


15-1 DIFFUSION 
Société par Actions Simplifiée au capital de 10  

Siège social : 132 Rue Bossuet  69006 LYON 
804 109 247 R.C.S. LYON 

 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU PRESIDENT DU 28 SEPTEMBRE 2023 

 
L'an deux mil vingt-trois, 
Le vingt-huit septembre,  
A 18 heures, 
 
Monsieur Antoine QUINZIN,  
 
Demeurant 11 Boulevard des Brotteaux  69006 LYON,  
 
Agissant en qualité de Président de la Société 15-1 DIFFUSION société par actions simplifiée 

et  69006 LYON,  
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES :  
 
DECISION UNIQUE 
 
Conformément aux décisions de l assemblée générale mixte du 27 Septembre 2023, autorisant 
le Président à l effet de proroger les délais de souscriptions et leurs versements concernant 
l augmentation du capital social d  pour 

 par création de 50.000 actions nouvelles, décide que les souscriptions et versements 
seront reçus au siège social de la Société à compter du 28 Septembre 2023 jusqu au 30 
Novembre 2023. 
 

C L O T U R E 
 

Plus rien n étant à l ordre du jour, la séance est levée.  
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par 
le Président par our reconnaître à cette signature 
électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle 
attribuée à la signature du présent procès-verbal par le service DocuSign. 
 
 

Monsieur Antoine QUINZIN 
Président 



15-1 DIFFUSION 
Société par Actions Simplifiée au capital de 10  

Siège social : 132 Rue Bossuet  69006 LYON 
804 109 247 R.C.S. LYON 

 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU PRESIDENT DU 16 NOVEMBRE 2023 

 
L'an deux mil vingt-trois, 
Le seize Novembre,  
A 15 heures, 
 
Le soussigné Antoine QUINZIN, agissant en qualité de Président de la Société 15-1 
DIFFUSION, 
 
A pris les décisions suivantes relatives à la constatation de la réalisation définitive de 

de capital social décidée par l assemblée générale mixte du 27 Septembre 
2023. 

AUGMENTATION DE CAPITAL EN NUMERAIRE 
 
I  Caractéristiques 
 
- par décisions en date du 27 Septembre 2023, la collectivité des associés a décidé 

d augmenter le capital social d une somme de 50.000 e porter de 100.000 
150.000 par la création et l émission de 50.000 actions nouvelles de numéraire d un 
montant nominal de  ;  

- ces actions nouvelles devaient être émises au pair ; 
- ces actions devaient être libérées intégralement du montant de leur nominal lors de leur 

souscription ; 
- les souscriptions devaient être libérées soit, au moyen de versements en espèces, soit par 

compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société ; 
- le délai de souscription a été ouvert du 28 Septembre 2023 au 20 Octobre 2023 inclus puis 

par décision du Président en date du 28 Septembre 2023 prorogé au 30 Novembre 2023 ; 
- les 50.000 actions nouvelles sont créées avec jouissance à compter de la réalisation 

définitive de l augmentation de capital, i.e. à compter de la date de libération des 
souscriptions, attestée par le certificat du dépositaire des fonds, sont à compter de cette 
date entièrement assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des 
statuts et aux décisions des associés ; 

 
Le Président a reçu pouvoirs à l effet de notamment de :  
 
- recueillir les souscriptions aux actions et recevoir les versements ; 
- procéder à la clôture anticipée de la souscription ou proroger sa date, le cas échéant ; 
- obtenir le certificat a ntation de capital 
social, 
- procéder au retrait des  ; 
-  ; 
- modifier les statuts en conséquence ; 
- toute mesure pour parvenir à la réalisation définitive de 

ntation de capital social. 



II   
 
Le Président après avoir constaté :  
 
- que les droits de souscription à titre irréductible et réductible ont été exercés pour 50.000 

actions nouvelles de 1 de valeur nominale chacune, au moyen de bulletins de 
souscription,  

- que par voie de conséquence, les souscriptions à titre irréductible et réductible ont absorbé 
la totalité de l'augmentation de capital social, 

- que chaque souscripteur s est libéré de sa souscription en numéraire ainsi 
certificat établi par la banque et dont un exemplaire est annexé aux présentes, sur 
présentation des bulletins de souscription, 

-  50.000 été 

ement réalisée dès le 16 Novembre 2023. 
 

MODIFICATION DES STATUTS 
 
Le Président, comme conséquence de la réalisation de l augmentation de capital ci-dessus 
décrite, décide de modifier les articles 6 et 7 des statuts comme suit et de supprimer purement 
et simplement les articles 30 à 34 relatifs à la constitution : 
 
ARTICLE 6  APPORTS 
 

 :  
  
« Aux termes de l assemblée générale mixte en date du 27 Septembre 2023, le capital social a 
été augmenté d une somme de 50.000 pour être porté de 100.000 150.000 
apport en numéraire. 
 
Cette augmentation de capital social a été réalisée le 16 Novembre 2023. » 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
« Le capital social est fixé à la somme de CENT CINQUANTE MILLE 150.000  
 
Il est divisé en CENT CINQUANTE MILLE (150.000) actions de 1 de valeur nominale 
chacune, toutes de même catégorie et entièrement libérées. » 
 
Plus ri  
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par 
le Président par DocuSign, le signataire s accordant pour reconnaître à cette signature 
électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle 
attribuée à la signature du présent procès-verbal par le service DocuSign. 
 
 

Monsieur Antoine QUINZIN 
Président 



15-1 DIFFUSION 
Société par Actions Simplifiée au capital de 10  

Siège social : 132 Rue Bossuet  69006 LYON 
804 109 247 R.C.S. LYON 

 
 

 
PROCES-VERBAL DE L ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 27 SEPTEMBRE 2023 
 
 
 
L'an deux mil vingt-trois, 
Le vingt-sept Septembre, 
A 11 heures 30, 
 
Les associés de la Société se sont réunis au siège social de la société sur convocation verbale 
du Président tous les associés étant présents ou représentés. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque participant à l'assemblée en 
entrant en séance, tant en son nom personnel que comme mandataire. 
 
Monsieur Antoine QUINZIN préside la séance, en sa qualité de Président. 
 
Monsieur Didier JANOT est désigné secrétaire. 
 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par le Président, permet de constater que 
les associés présents ou représentés possèdent 100.000 actions sur les 100.000 actions émises 
par la Société. 
 
Le Président constate que le quorum est constitué et qu en conséquence, l'assemblée générale 
peut valablement délibérer. 
 
Le Président met à la disposition des associés : 
 
- les statuts de la Société ; 
- la feuille de présence à l'assemblée ; 
- le rapport du Président ; 
- le texte des résolutions proposées à l'assemblée. 
 
Puis le Président déclare que le rapport du Président, le texte des résolutions proposées, ainsi 
que tous les autres documents et renseignements prévus par les statuts ont été mis à la 
disposition des associés avant la réunion de l'assemblée. 
 
L'assemblée lui donne acte de ses déclarations. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 



 
ORDRE DU JOUR 
 

I. Du ressort de l Assemblée générale extraordinaire : 
 

 Lecture du rapport du Président ; 
 Augmentation du capital social d'une somme de 50.000 par la création d'actions 

nouvelles de numéraire ; conditions et modalités de l émission ; 
 Autorisation à donner au Président de réaliser l gmentation de capital dans les 

conditions fixées par l  ;  
 
II. Du ressort de l Assemblée générale ordinaire : 

 
 Nomination d un directeur général ; 
 Pouvoirs en vue des formalités. 

 
Après échanges de vue et personne ne demandant plus la parole, les décisions figurant à 
l'ordre du jour sont mises aux voix : 
 

I. Du ressort de l Assemblée générale extraordinaire : 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
La collectivité des associés, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, et 
constatant que le capital social est entièrement libéré, décide d augmenter le capital social de 
5 de 100  à 150.0 par l émission de 50.000 actions nouvelles 
de numéraire  
 
Conformément à l article L.225-133 du Code de commerce, la collectivité des associés décide 
d attribuer un droit de souscription à titre réductible, en vue de la répartition des actions non 
absorbées par l exercice du droit de souscription à titre irréductible, laquelle répartition 
s effectuera au prorata du nombre d actions anciennes ou droits y afférents possédés par les 
souscripteurs, dans les limites de leurs demandes et sans attributions de fractions.  
 
Ces actions nouvelles seront émises au pair. 
 
Elles seront libérées intégralement à la souscription. 
 
Les associés devront libérer leur souscription soit au moyen de versement en espèces, soit par 
compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société. 
 
Si des actions nouvelles sont libérées par compensation avec des créances liquides et 
exigibles, la collectivité des associés devra désigner, en application des dispositions de 
l'article L. 225-146 du Code de commerce, un Commissaire aux Comptes chargé de la 
mission de certifier la libération des actions nouvelles par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société. 
 
Les actions nouvelles seront créées avec jouissance de ce jour, quelle que soit la date de la 
réalisation de l'augmentation de capital. 
 



Elles seront, dès leur création, complètement assimilées aux actions anciennes, jouiront des 
mêmes droits et seront soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 
associés. 
 
Par application des dispositions de l'article L.225-132 du Code de commerce, la souscription 
aux 50.000 actions nouvelles est réservée par préférence aux associés, propriétaires des 
100.000 actions anciennes. 
 
Chaque associé pourra, conformément aux dispositions de l article L.225-132 du Code de 
commerce, renoncer individuellement à son droit préférentiel de souscription. 
 
La collectivité des associés décide que :  
 
- les actions seront créées en jouissance à compter de la réalisation définitive de la présente 
augmentation de capital, i.e. à compter de la date de libération des souscriptions, attestée par 
le certificat du dépositaire des fonds, seront soumises à toutes les stipulations statutaires de la 
Société et aux décisions sociales, 
 
- les souscriptions et versements seront reçus au siège social de la Société à compter du 28 
Septembre 2023 20 Octobre 2023 inclus, étant précisé que les souscriptions seront 
closes par anticipation dès lors que toutes les actions auront été souscrites dans les conditions 
prévues ci-dessus ; les fonds versés à l appui des souscriptions seront ensuite déposés à la 
banque de la Société.  
 
- si à la date de clôture des souscriptions, la totalité des souscriptions et versements exigibles 
n avait pas été recueillie, la décision d augmentation de capital sera caduque ; 
 
Les associés sont invités à exercer leur droit préférentiel de souscription par lettre 
recommandée avec demande d avis de réception.  
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
La collectivité des associés 
notamment de : 
 
- recueillir les souscriptions aux actions et recevoir les versements ; 
- procéder à la clôture anticipée de la souscription ou proroger sa date, le cas échéant ; 
- 
social, 
- procéder au retrait des fonds après la réali  ; 
- constater la réalisation défi al social ; 
- modifier les statuts en conséquence ; 
- toute mesure pour parvenir à la réalisation définitive de 

 
 
 
VOTE :  Pour : Contre : 
 
 Abstention : 
Cette résolution est :  

100.000 0

0

Adoptée



II. Du ressort de l Assemblée générale ordinaire : 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
La collectivité des associés décide de nommer aux fonctions de Directeur Général la Société 
« JOSHUA » société à responsabili uros ayant son siège social 
à CHAMERY (51500)  Entrée de la Garenne, identifiée sous le numéro 480 444 561 RCS 
REIMS, à compter de ce jour et pour une durée illimitée.  
 
La Société « JOSHUA » disposera des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la Société dans la limite de l objet social et des pouvoirs attribués par 
la Loi et les statuts. Elle représentera la Société à l égard des tiers.  
 
La Société « JOSHUA » représentée par Monsieur Didier JANOT son Président a déclaré 
accepter les fonctions de Directeur général qui lui sont confiées.  
 
VOTE :  Pour : Contre : 
 
 Abstention : 
 
Cette résolution est :  
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
La collectivité des associés confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 
extrait du présent procès-verbal aux fins d'accomplir toutes les formalités de dépôt, de 
publicité, et autres qu'il appartiendra. 
 
 
VOTE :  Pour : Contre : 
 
 Abstention : 
 
Cette résolution est :  

 
 
 

C L O T U R E 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
DE TOUT CE QUE DESSUS, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été 
signé par le Président, le secrétaire et les associés présents. 

100.000

100.000 0

0

0

0

Adoptée

Adoptée



 
 
-------------------------------------     --------------------------------- 
Monsieur  Antoine QUINZIN      Monsieur Didier JANOT 
Président         Secrétaire 
 
 
 
 
-------------------------------------     --------------------------------- 
Monsieur  Antoine QUINZIN      Monsieur Didier JANOT 
Pour la Société BATNA       Pour la Société JOSHUA 

 

 Monsieur Didier JANOT
 Bon pour acceptation des fonctions de 
Directeur Général
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Certifiés conformes 
Le Président 

( Mis à jour suite aux décisions du Président en date du 16 Novembre 2023)





TITRE II
CAPITAL - ACTIONS

ARTICLE 6 APPORTS

Les apports à la Société peuvent être effectués en apport en numéraire ou en nature.

Aux termes de l’assemblée générale mixte en date du 27 Septembre 2023, le capital social a été
augmenté d’une somme de 50.000 € pour être porté de 100.000 € à 150.000 € et ce, par apport en
numéraire.

Cette augmentation de capital social a été réalisée le 16 Novembre 2023.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de CENT CINQUANTE MILLE €UROS (150.000 €).
Il est divisé en CENT CINQUANTE MILLE (150.000) actions de 1 € de valeur nominale chacune,
toutes de même catégorie et entièrement libérées.



























( Statuts mis à jour suite aux décisions du Président en date du 2023)
(Statuts mis à jour suite aux décisions du Président en date du 16 Novembre 2023)


